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Selon un sondage du Conseil économique, social 
et environnemental (CESE), quelque 85% des 
Marocains ne sont pas contents de la manière 
dont le littoral de leur pays est aménagé. Une 
insatisfaction qu’ils ont exprimée via un son-
dage en ligne réalisé entre le 11 et 24 mai der-

nier. Les personnes interrogées  mettent en cause une série 
de facteurs : l’incohérence des politiques publiques (26%), 
le mode de gouvernance et la multiplicité des intervenants 
(26%), le caractère inopérant  des documents d’urbanisme 
(23%) et  le problème du foncier (18%). Ces dysfonctionne-
ments ont enfanté au fil des années un massacre 
en règle du littoral Or, cette richesse exception-
nelle est victime d’une prédation à grande échelle 
sur fond de bétonnage qui a fini par engendrer un 
tissu de constructions sauvages et hideuses. A force 
de laxisme et de complicités souvent sonnantes et 
trébuchantes, toutes les zones sont devenues pra-
tiquement constructibles. L’occupation du domaine 
public, souvent un provisoire qui dure, se fait en 
plus sans cahier des charges ni mise en concur-
rence.  Circulez, il n’y a plus rien à organiser ni à 
récupérer !
Quid de la loi littoral censée préserver et contri-
buer à valoriser les sites naturels en front de mer 
par un encadrement des activités de loisirs liées 
au balnéaire ? Elle sert visiblement juste à alourdir 
l’arsenal juridique du pays. Les pouvoirs publics et 
les élus laissent couler, au grand profit des préda-
teurs de l’immobilier qui parviennent à leurs fins en 
faisant construire des complexes résidentiels sous 
forme de villas et autres appartements  sans s’em-
barrasser d’aucune considération qu’elle soit écolo-
gique, touristique, urbanistique ou esthétique.
L’essentiel pour eux c’est qu’ils s’enrichissent par tous les 
moyens au détriment de l’environnement et de la collectivité 
en vendant à prix d’or leurs résidences aux inconditionnels 
de « la vue sur mer » ou d’escapades « pieds dans l’eau ». 
Sans que ce bétonnage, qui s’insère très rarement dans le 
paysage, ne génère la moindre dynamique économique en 
faveur des habitants de la région qui souvent se plaignent de 
ce coulage de béton qui leur gâche la vue et la vie. La seule 
valeur ajoutée générée est celle qui profite directement aux 
promoteurs eux-mêmes qui, une fois leurs masures écou-
lées, s’en vont s’abattre comme la foudre sur un autre « coin 
de paradis » maritime à défigurer qu’ils vanteront ensuite 
à coups de réclames dans les médias.  Au rythme où vont 
les pelleteuses et les appétits des rapaces, il ne restera plus 

de zone vierge tout au long des belles côtes marocaines qui 
s’étirent sur plus de 3400 km. L’effet aubaine n’est pas près 
de s’arrêter tant que les communes, concernées en premier 
lieu par la protection de leur domaine littoral, n’agissent pas 
dans le sens d’un développement cohérent de ses espaces en 
élaborant des schémas de mise en valeur de la mer (SMVM).
Dans beaucoup d’endroits magnifiques comme Sidi Rahal et 
Dar Bouazza, mais aussi dans la belle côte tétouanaise, c’est 
l’anarchie qui domine avec des constructions moches qui jail-
lissent de terre dépourvues des attributs d’un programme 

touristique digne de ce nom. Mais les seigneurs de 
la pierre, attirés par l’appât du gain, profitent des 
mesures incitatives accordées au tourisme national 
et de l’incurie du personnel communal pour se lan-
cer en toute impunité dans un immobilier pur et dur 
préjudiciable au patrimoine maritime.
Infractions en tout genre, atteinte aux droits des ri-
verains, menace sur les équilibres biologiques…, les 
scandales sur ce front sont légion. Mais les pouvoirs 
publics, à commencer par le ministère de l’Environ-
nement, ne font rien pour protéger le littoral contre 
la mercantilisation sauvage des faux développeurs-
aménageurs qui ont poussé comme des champi-
gnons tout au long des villes littorales.
Pour un pays qui se veut en pointe en matière de 
protection de l’environnement, les massacres en 
front de mer doivent interpeller les responsables et 
réveiller les consciences polluées par le laxisme.
Le littoral appartient à tous les Marocains. Aux auto-
rités d’agir pour le préserver de la rapacité foncière 
et immobilière. Objectif : en faire conformément 

à la réglementation en vigueur un levier de développement 
économique et touristique tourné vers la valorisation du litto-
ral au bénéfice des visiteurs nationaux ou étrangers. Pour y 
arriver, il faut juste veiller à l’application de la loi et son res-
pect par tous. Au début de l’année, le gouvernement actuel a 
retiré du circuit législatif un projet de loi relatif aux occupa-
tions temporaires de l’espace public laissé par l’exécutif pré-
cédent. Derrière ce retrait se profilerait la volonté d’enrichir 
le dispositif réglementaire pour mieux encadrer l’exploitation 
du domaine de l’État sur de nouvelles bases balisées par la 
loi et son respect. En tout cas, il est grand temps de mettre 
fin aux dérives qui plombent un aménagement cohérent du 
littoral national. w

Littoral en péril
Abdellah Chankou
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Confus de CANARD
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Côté BASSE-COUR 

Assurance participative : Bank Al Yousr signe le 
premier contrat Takaful du marché

Aziz Akhannouch : Eau travail !

Le stress hydrique qui 
frappe le Maroc est un 
sujet de grande préoc-

cupation politique. D’où la 
réunion présidée en visio-
conférence jeudi 30 juin par 
le chef du gouvernement, 

Aziz Akhannouch, consacrée 
à cette problématique et 
aux moyens à déployer pour 
y faire face. M. Akhannouch 
a rappelé à cette occasion 
l’importance de la sensi-
bilisation à l’économie de 

l’eau et du développement 
d’une prise de conscience 
collective dans ce domaine 
essentiel. Une campagne de 
sensibilisation a été juste-
ment initiée par le ministère 
de l’Équipement et de l’Eau 
pour inciter les Marocains à 
éviter le gaspillage de cette 
denrée précieuse. Devant 
les membres de son gouver-
nement concernés en pre-
mier lieu par ce dossier et le 
directeur général de l’ONEE,  
M. Akhannouch a appelé 
toutes les parties prenantes 
à accélérer la mise en œuvre 
des différents programmes 
relatifs à la gestion de l’eau 
tout en exhortant les dépar-
tements à encourager les 
investissements de nature 
à promouvoir des solutions 
durables en matière de pro-
duction, de distribution et 
d’exploitation de l’eau.

Banque participative du groupe Banque 
centrale populaire (BCP), Bank Al 
Yousr étoffe et élargit son offre à 

travers le lancement de produits d’assu-
rance Takaful après l’octroi de l’agrément 
par l’Autorité de Contrôle des Assurances 
et de la Prévoyance Sociale (ACAPS) le 
vendredi 17 juin 2022. Désormais, en tant 
qu’intermédiaire d’assurance agréé, Bank 
Al Yousr a la possibilité de commercialiser 
directement ses produits d’assurance parti-
cipative, en partenariat avec Taawouniyate 
Taamine Takafuli (filiale du groupe BCP). 
Takaful Al Yousr, premier produit mis sur le 

marché par Bank Al Yousr, concerne l’assu-
rance décès/invalidité, une couverture qui 
protège le client ainsi que ses proches, en 
cas de décès ou d’invalidité absolue et défi-
nitive, en assurant le remboursement à la 
banque du capital restant dû. Ce produit 
est destiné à l’ensemble de la clientèle de 
la banque, particuliers, professionnels ou 
entreprises, ayant bénéficié d’un finance-
ment de quelque nature que ce soit. Pour 
rappel, le principe de l’assurance Takaful se 
base sur des contributions des assurés sous 
forme d’engagement de dons tout au long 
de la durée du contrat.

Aït Taleb sans appel 
d'offres  

Nouveau scandale en 
gestation au minis-
tère de la Santé. Il 

implique le ministre de la 
Santé lui-même qui a signé 
le 30 juin 2022 un mémo-
randum d’entente avec un 
groupe israélien du nom de 
IMS Ovadia Group. D’une 
enveloppe de 5 milliards de 
DH, cet accord porte sur la 
construction de cinq établis-
sements hospitaliers d’une 
capacité clinique d’environ 
1000 lits dans les régions 
de Dakhla-Oued Eddahab, 
Fès-Meknès, Drâa-Tafilalet, 
l’Oriental et Marrakech-Sa-
fi. La nouvelle a été diffu-
sée via un communiqué du 
ministère de la Santé qui se 
réjouit de ce partenariat qui 
vise à « établir  un modèle de 
développement social fondé 
sur les principes d’égalité, 
d’équité et de solidarité dans 
le cadre du renforcement 
de la coopération entre le 
Maroc et Israël ». A noter 
que les principes d’égalité 

et d’équité dont parle Khalid 
Aït Taleb n’ont pas été res-
pectés sur ce marché colos-
sal attribué de gré à gré. 
Sans appel d’offres ! Vive 
la transparence ! Et puis, 
ceux qui connaissent le coût 
des investissements dans 
les établissements de santé 
ont été surpris par le mon-
tant annoncé. Celui-ci doit 
certainement inclure, selon 
les termes de l’accord qui 
n’ont été divulgués, les res-
sources humaines, appelées 
à gérer les futures struc-
tures de soins. La présidente 
du groupe israélien d’origine 
marocaine, Yardena Obadia, 
aurait promis de livrer les 
hôpitaux avec le personnel 
soignant. C’est ce que cette 
désarmante et irrésistible 
businesswoman a vendu à 
notre grand ministre de la 
Santé qui, du fait de ne pas 
avoir la capacité d’agir de 
son propre chef, se trouve 
en position de tout avaler… 

Le Premier ministre a sonné la mobilisation pour affronter
 le stress hydrique...

Yardena Obdia et Khalid Aït Taleb montrant le mémorandum 
d'entente signé... 
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Côté BASSE-COUR 

Partenariat entre 
Chaabi cash et la Fondation 

création d’entreprises 

Chaabi Cash (M2T) et 
la Fondation Création 
d’Entreprises (FCE), 
deux filiales du 

groupe BCP, respectivement 
dédiées au transfert d’argent 
et à l’accompagnement en-
trepreneurial, lancent un ap-
pel à projets commun du 30 
juin au 30 septembre 2022.  
Destiné aux  personnes phy-
siques et aux TPE souhaitant 
devenir franchisées du réseau 
Chaabi Cash, cette initiative, 
qui a fait l’objet d’un mémo-
randum d’entente signé entre 
les représentants des deux 

entités, permet candidats 
sélectionnés sur la base d’un 
formulaire en ligne (dispo-
nible à l’adresse https://bit.
ly/CC_FCE_appel_à_projets) 
de bénéficieront gratuitement 
d’un accompagnement global 
des experts de la FCE et de 
M2T en pré et post-création 
de leurs agences Chaabi Cash 
ainsi que de formations entre-
preneuriales et managériales. 
Avec possibilité d’obtenir d’un 
financement de leurs projets 
ainsi que plusieurs avantages 
découlant de la synergie avec 
le groupe BCP.

Ces humoristes qui ont présidé aux 
 destinées de la Raie publique (12)

Beurgeois 
GENTLEMAN

Difficile d'imaginer François 
Mitterrand faire des blagues 
coquines. Selon les propos de 
la chanteuse Caroline Loeb, 
derrière son air si austère, se 
cachait en réalité un humo-

riste à ses heures perdues. Il avait pour ha-
bitude d'inviter des stars à dîner à l'Élysée. 
Caroline Loeb, l'interprète de la chanson 
culte « De toutes les matières c'est la ouate 
qu’elle préfère ! Passive, elle est pensive en 
négligé de soie ! Elle déchire les pages de 
tous les dictionnaires. Elle n'a que quelques 
mots à son vocabulaire…» a raconté l'une 
de ses invitations, aux côtés d’autres stars 
de la chanson. Même si « Le menu -blanc 
de poulet, épinards et escargots- n'était 
pas terrible » d'après ses dires, «l'ambiance 
était détendue.» Une soirée tellement dé-
contractée que le père de Mazarine, sa fille 
cachée, se laisse aller à quelques « blagues 
coquines». 
Des blagues osées qui lui valent une des-
cription peu flatteuse : «Friand d'humour 
vache, de blagues salaces.» François Mit-
terrand fut un calculateur politique hors 
pair qui a réussi l’exploit de passer de l’ex-
trême droite à la gauche ! Il avait le verbe 
acéré et un esprit férocement ironique. Le 
baccalauréat en poche, il s’installe dans la 
capitale et milite dans la ligue du colonel 
de La Rocque. Il défilera en février 1935 
dans les manifestations contre « l’invasion 
métèque » tout en se liant d’amitié avec 
des membres de la Cagoule, un groupus-
cule d’extrême droite. François Mitterrand 
deviendra critique littéraire dans le quoti-
dien L’Echo de Paris d’Henry de Kérillis dans 
lequel il écrit: «Désormais, le quartier Latin 
est ce complexe de couleurs et de sons si 
désaccordés qu’on a l’impression de retrou-
ver cette tour de Babel à laquelle nous ne 
voulions pas croire.» Tel un félin, il attend 
le meilleur moment pour frapper sa proie 
à coup de sarcasmes savamment distillés. 
Volontiers rancunier vis-à-vis du Général De 
Gaulle qui le battait régulièrement à plate 
couture, il a rarement été aimable vis-à-vis 

du héros de la libération. Selon François 
Mitterrand, dans son livre « Le Coup d’Etat 
permanent», paru en 1964 aux éditions 
Plon, « le gaullisme vit sans lois, il avance 
au flair. D’un coup d’Etat à l’autre, il prétend 
construire un Etat, ignorant qu’il n’a réussi 
qu’à sacraliser l’aventure. » En 1967, il rail-
la ainsi le Général : «Autrefois, De Gaulle 
était De Gaulle. Il n’est maintenant qu’un 
gaulliste !» Plus tard, en 1988, il continue à 
régler ses comptes avec le Général dans le 
magazine Paris-Match en rajoutant sur un 
mode sarcastique : «De Gaulle, c’était un 
grand homme. Mais je n’ai pas besoin de 
son képi. Quand il fait froid, j’ai mon cha-
peau.». Pour Mitterrand « Les Centristes 
sont une variété molle de la droite ». 
En 1973, un an avant de perdre les élections 
face à l’Auvergnat Valery Giscard d’Estaing, 
Mitterrand se moqua ainsi du futur Président 
qui n’était encore que ministre des Finances 
de Georges Pompidou en le qualifiant de 
«Mozart de la manivelle» car lors du festi-
val de l’accordéon de Montmorency, Valéry 
Giscard d’Estaing avait joué de l’accordéon 
en compagnie des stars de cet instrument, 
Yvette Horner et André Verchuren. François 
Mitterrand prendra sa revanche en 1981 sur 
Valéry Giscard d’Estaing. 
Dès 1980, il commença à chercher à le dés-
tabiliser dans une déclaration à la presse le 
24 juin en le traitant de « Baron du chô-
mage, marquis des inégalités, comte de 
la hausse des prix, duc de la technocratie, 
prince de l’électoralisme, roi de l’anesthé-
sie ». Quand le 2 mars 1981, Valéry Gis-
card d’Estaing fit officiellement connaître sa 
décision de se représenter pour un second 
mandat de président de la Raie publique 
pour le septennat 1981-1988, François Mit-
terrand le tacla aussitôt : « On attendait 
plutôt qu’il nous présente ses excuses ! » w 

Beurgeois.Gentleman@gmail.com 
Retrouver les anciens épisodes 

en version électronique 
sur notre site web 

www.lecanardlibere.com

L’Espagne convoite la plus grande usine 
de dessalement d’Afrique  

L’Office National de l’Electricité et de 
l’Eau Potable (ONEE) a préquali-
fié six consortiums après son appel 
d’offres pour la construction de la 

plus grande usine de dessalement d’Afrique 
à Casablanca. Les trois entreprises espa-
gnoles, Acciona, Abengoa et Lantania font 
partie des trois groupements qui soumis-
sionnent pour ce marché de 800 millions 
d’euros pour lequel d’autres grands groupes 
internationaux sont en lice.
Concrètement, Acciona, bien implanté au 
Maroc, où il a débarqué il y a 70 ans, s’est 
associée sur ce marché avec Afriquia Gaz 
et Green of Africa, deux filiales du marocain 
Akwa. Depuis lors, il a développé des ou-
vrages portuaires et hydrauliques, des auto-
routes, des aéroports, des barrages, un hô-
pital, des centres éducatifs et des complexes 
industriels. Pour sa part, Abengoa a rejoint, 

via sa filiale Abengoa Agua, le consortium 
dirigé par la société française Engie. La so-
ciété d’ingénierie sévillane, qui vient d’ache-
ver l’usine de dessalement d’Agadir, a noué 
cette alliance en pleine crise interne qui 
pourrait conduire à sa liquidation prochai-
nement si elle ne trouve pas de solution in 
extremis. Quant à Lantania, elle a remporté 
récemment le contrat de construction d’une 
usine de traitement des eaux usées à Salé. 
L’entreprise basée à Madrid collabore avec 
Atner, une société basée à Rabat, dans le 
cadre de ce projet d’assainissement. Redal, 
la société qui gère la distribution d’électri-
cité, d’eau potable et d’assainissement de 
Rabat, Salé et Skhirat-Temara, a choisi Lan-
tania pour la réalisation de ce projet dont le 
budget s’élève à 8,9 millions d’euros.
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Côté BASSE-COUR

C’est un véritable  coup de pompe 
que  la ministre de la Transition 
énergétique et du Développe-
ment durable Leila Benali a as-

séné aux Front national de sauvetage de 
La Samir. S’exprimant lors de  l’émission 
Confidences de presse sur 2M mercredi 
29 juin, Mme énergie du gouvernement a 
lancé tout de go : le Maroc n’a pas besoin 
d’une raffinerie de pétrole. Cette déclara-
tion n’a pas été du goût des défenseurs 
du retour de la relance de l’activité du 
raffineur de Mohammedia à l’arrêt depuis 
2015 et visé par une procédure de liqui-
dation judiciaire. Il n’en fallait plus pour 
que la ministre soit accusée de tous les 
maux. En plus d’aller à rebrousse-poil de 
la « revendication populaire » du redé-
marrage de l’entreprise en faillite et de 
minimiser son rôle dans le paysage éner-
gétique , elle a été taxée d’avoir bascu-
lé « dans le camp de la destruction de 
l’industrie nationale ».  Rien que ça ! Or, 
Leïla Benali n’est pas née de la dernière 
goutte du gasoil. Économiste en chef 
au Forum international de l'énergie, elle 
sait de quoi elle parle et elle n'est pas 
du genre à perdre son aplomb devant les 
affirmations très peu étayées du Front 
pro-Samir. Tout en faisant remarquer  
que la relance du raffinage du pétrole 
au Maroc  n’aura pas d’impact significatif  
sur les prix à la pompe,  elle ajoute que 
«les techniques de raffinage ont changé, 
et qu’il ne s’agit plus des mêmes process 
adoptés dans les années 70».
Et puis le dossier Samir n’est pas facile 
à résoudre comme les membres du 
Front tendent à le faire croire. Objet d’un 
litige judiciaire international en raison 
des poursuites engagées par l’ancien 
patron saoudien de la Samir Mohamed 

Al Ammoudi, à l’origine de la faillite 
frauduleuse de la Samir mais aussi vic-
time des erreurs des pouvoirs publics, 
l’entreprise n’a pas d’avenir surtout que 
plusieurs repreneurs potentiels ne se 
sont manifestés que pour refuser l’offre 
de rachat. Mais c’est plus commode de 
jouer la carte du populisme en faisant 
gober à la population,  en ces temps 
de flambée spectaculaires des prix du 
carburant, que l’on pourrait redémarrer 
la Samir aussi aisément que le moteur 
d’une voiture en bon état. Ce qui est loin 
d’être évident, techniquement parlant, 
l’affaire étant très mal engagée. A l’arrêt 
depuis 7 ans, l’outil de production du raf-
finage n’est pas facile pour ne pas dire 
impossible à dérouiller. Déverrouiller les 
esprits ce n’est pas non plus de la tarte. 
Par essence.

Leïla Benali, ministre de la 
Transition énergétique et du 

Développement durable.

Samir : Leïla Benali monte au Front…

Vivre à Casablanca et 
y mourir

Comme la violence, le foot et le sexe, l’insécurité est une in-
dustrie salutaire pour l’autorité. Elle représente ce qui vous 
hante le plus dès que vous sortez de chez vous jusqu’à votre 
retour. C’est une sorte de diversion préméditée qui vous 

plonge dans l’angoisse pour vous détourner de l’essentiel.
Deux indices de l’insécurité, les gardiens de voitures et les mendiants. 
Dans un pays où les ratés, les ringards et les repris de justice veulent 
s’occuper de la sécurité de votre bien, eh bien sachez qu’il y aura 
toujours parmi eux des sous-merdes qui viendront plomber votre 
humeur et saper votre vie, si ce n’est votre journée. Ils ont tous de 
la merde à la place du cerveau. Comme ils sont au bas de la chaîne 
sociale, ils veulent avoir de l’ascendant sur vous. Vous leur rappelez 
ce qu’ils détestent le plus dans ce pays : vivre décemment. Personne 
ne sort du lot ; ils ont tous des histoires tragiques et piteuses, mais 
on ne peut pas non plus se taper et cautionner toute leur misère. 
Leur seul argument à la con, c’est faire ça ou aller foutre le bordel 
et terroriser le monde. Deux options, soit vous êtes complice(s), soit 
vous êtes factieux. Bref, leur vie pathétique ne les dispense pas de la 
prendre en mains.
Et les mendiants … lls pullulent comme des rats et vous donnent 
l’impression que vous êtes au pays des gueux. Donnez-leur autant 
que vous voulez, vous ne réglerez jamais leurs problèmes ; ils sont 
là à vie. Reconnaissons que c’est une misère que nous engraissons 
avec notre solidarité foireuse ; plus on donne, plus on se complait 
dans l’illusion et dans l’erreur. Et eux, plus ils en reçoivent, plus ils en 
veulent … et ça repart comme en quatorze. Tout le monde est mécon-
tent, mais tout le monde simule muettement une satisfaction égoïste. 
C’est de cette manière-là que nous subissons et cautionnons la fatali-
té de cette misère. En parler ne veut pas dire régler le problème pour 
autant, alors pestez comme bon vous semble, ce sera juste la buée 
de votre haleine que vous allez recevoir pour dissiper votre illusion. 
De là, vous pourriez vous rendre à l’évidence que la misère est faite 
et entretenue pour vous dégriser de votre enchantement et vous faire 
vivre l’enfer sur terre. 
Et puis cette ville de Casablanca, complètement bigarrée, on dirait 
un cocktail Molotov prêt à exploser. Avec tous les chantiers qu’il y a à 
Casablanca, vous avez l’impression qu’elle ressemble à Kandahar ou 
Falloujah : elle est en reconstruction comme si elle a subi des bom-
bardements intensifs. Casablanca, une ville salope qui a du chien et 
qui peut vous offrir une chienne de vie ou même une vie de chien. 
Comme un hôpital qui entretient les maladies, Casablanca entretient 
les folies et les misères des gens. C’est l’équivalent d’un foutoir ou 
d’un dépotoir.  Et pour couronner ce beau bordel, les vols à l’arraché 
et les agressions. Vous et votre bien êtes une cible parfaite pour ce 
ramassis de racaille qui ne fait que pomper l’oxygène en espérant se 
reproduire et perpétuer une espèce véreuse. Sans demander la per-
mission, ni pardon, ils soldent leurs comptes avec la société à travers 
vous.
Casablanca a perdu son âme d’antan, et les seuls coins où ça continue 
à vibrer encore, c’est les bars et les boîtes de nuit : un monde à part 
où ça putasse et ça salope à fond. Des fois, vous avez l’impression 
que Casablanca, comme votre vie, ressemble à une gueule complè-
tement balafrée. La qualité de vie y est au degré zéro et vous y moi-
sissez lentement mais affreusement. Continuer à vivre à Casablanca, 
c’est comme s’assurer d’une crise cardiaque ou du moins d’un ‘pétage 
de plomb’.
Casablanca ou ‘Casa Negra’, ‘Casa by night’ ou ‘Casa day light’, des 
titres ou des surnoms allégoriques pour travestir nos sentiments vi-
taux et nos dissentiments d’idées et d’opinions. Au diable !  w

Lahcen Ouasmi, Mansouria, 4 juillet 2022, 
l.ouasmi@flbenmsik.ma 

Humour et sarcasme au temps 
du Coronavirus (43)

L’Association marocaine des importateurs de maté-
riel agricole a depuis le 16 juin un nouveau pré-
sident. Il s’agit de Ismail Benbeyi, directeur géné-
ral de Stokvis Motors Nord Afrique qui a remplacé 

à ce poste Zouhir Imad qui a fait deux mandats de 3 ans 
chacun. L’élection du nouveau bureau de l’AMIMA a eu 
lieu à Casablanca en présence de tous les membres de 
l’association. L’AMIMA a été créée en 1983 pour défendre 
les intérêts professionnels des sociétés leaders importa-
trices de matériels agricoles.

L’AMIMA élit un nouveau président

La poste roule propre et tient la route

Ça roule propre pour Barid Al-Ma-
ghrib ! La distribution de colis et 
de courrier au Maroc se fait de-
puis quelques semaines grâce à 

une flotte de 225 véhicules électriques. 
Conçus à Kénitra par Stellantis Kéni-
tra, spécialement pour le service postal 
national, suite à un accord signé en oc-
tobre 2020, ces engins de type Citroën 
Ami sont adaptés à l’activité quotidienne 
de distribution. Ce biplace qui affiche 

une puissance de 6kW sur sa batterie lithium-ion de 5,5 kWh comprend éga-
lement un écran monochrome indiquant la vitesse (45 km/h), la charge de la 
batterie et l’autonomie (75 km).
Les véhicules électriques de Barid Al-Maghrib ont été mis en circulation dans 
42 villes du pays avec une répartition qui obéit à la taille et au volume de la 
distribution de courrier-colis. Pour les dirigeants de Barid Al-Maghrib, ces vé-
hicules représentent une transition propre vers la mobilité de demain. Propre 
et écologique qui contribue à la réduction de la pollution atmosphérique.
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Côté BASSE-COUR

NOUREDDINE TALLAL

Les signes extérieurs de richesse

LE
 P

AR
TI 

D
U

 B
O

N
 S

EN
S 

11
5

Ce matin, en allant chercher sa ba-
guette matinale, Lhaj Miloud tombe 
sur une scène qui aurait pu être 
qualifiée de surréaliste en d'autres 

temps... Une scène qui montre que le pays 
avance, envers et contre tout, diront les 
optimistes… Celle d’un agent en charge du 
ramassage des ordures en train de faire un 
retrait à un guichet automatique. Vous trou-
vez que ça n’a rien d’extraordinaire et vous 
avez bien raison ! Ceci dit, Lhaj Miloud, en sa 
qualité d’ancien banquier à la retraite, estime 
qu’il y a là matière à se réjouir… Les Maro-
cains sont désormais de plus en plus bancari-
sés alors qu’il fut un temps où la banque était 
réservée aux personnes nanties…. 
Des gens au patrimoine et aux revenus 
conséquents qu’on courtisait et qu’on se dis-
putait comme des chiffonniers entre démar-
cheurs de banques concurrentes ! D’ailleurs, 
même la classe dite moyenne y était admise 
presque à contrecœur ! Il n'y en avait que 
pour les riches et bien sûr, nos compatriotes 
expatriés, dits MRE et rebaptisés Marocains 
du Monde… Si les privilégiés étaient géné-
ralement exonérés de frais et commissions, 
du moins partiellement, cette catégorie de 
clientèle jouissait également d'un traitement 
de faveur en matière de rémunération de 
leurs dépôts… Devises que ne ferait-on pas 
en votre nom ? Bref, les pauvres étaient tout 
au plus tolérés pour être tondus comme des 
brebis de l’Aïd avec l'octroi de crédits im-
mobiliers et à la consommation aux condi-
tions draconiennes. Et quand ils étaient à la 
limite de leurs capacités d'endettement, ils 
se voyaient aiguillés vers des sociétés de 
consommation voraces aux taux d’intérêt à 
la limite de l’usure. Normal, vous rétorque-
ront les grands managers desdits établisse-
ments, il s'agit d'une population à risque, 
donc a priori non éligible au crédit… 
Et si « on daigne » leur consentir des prêts, 
il faut bien intégrer le facteur risque dans les 
calculs. D’où les conditions de facturations 
extrêmes… Bref, les clients solvables payent 
pour les autres.  Une forme de « solidarité » 
bienvenue en ces temps de chacun pour soi, 
n’est-ce pas ? On en aurait presque la larme 
à l’œil !
Bref,  pour revenir à  notre éboueur atypique, 
il ne faut pas non plus perdre de vue qu’il ne 
dispose  sans doute que d’un service bancaire 
certainement réduit au strict minimum… 
Il n’y a donc pas lieu de s’emballer et la dé-
mocratisation des services bancaires n’est 
pas tout à fait acquise ! Ce brave monsieur 
dispose peut-être simplement d'une carte 
prépayée et n'a donc certainement pas ac-
cès aux autres services bancaires de base 
comme un compte et encore moins un ché-
quier. Qu'en ferait-il d'ailleurs ? Trop risqué, 
d'autant plus qu’il n'est pas certain qu’il 
sache s’en servir !
Le fait est que les consommateurs en géné-
ral ont de plus en plus accès à des services 
qui, au départ, étaient réservés à une mino-
rité… Outre les cartes bancaires, le téléphone 
portable est devenu également un produit de 
grande consommation… Ainsi, Lhaj Miloud se 
souvient avec nostalgie de son premier télé-

phone… Un appareil encombrant et onéreux 
qu’on exhibait fièrement et qui vous propul-
sait de facto au statut de nanti… 
Les cadres supérieurs se voyaient bénéficier 
d’un appareil à la «pointe du progrès » assorti 
d’un forfait téléphonique, suscitant la jalou-
sie ou l’admiration de leurs collègues moins 
favorisés… On n’en est bien loin aujourd’hui 
! Notre éboueur aussi dispose certainement 
d’un smartphone aux fonctionnalités mul-
tiples à un prix relativement accessible… 
Même les mendiants, on les voit passer des 
coups de fil pour parler à leurs proches ou 
discuter business avec des « collègues » sans 
que cela choque le moins du monde… Les en-
fants reçoivent leur premier smartphone dès 
l’âge de dix ans, voire moins, et en changent 
tous les deux ans, sous peine d’être la risée 
de leurs petits camarades ! Tout est devenu 
plus facile et plus accessible de nos jours… 
Et les signes extérieurs de richesse évoluent 
avec les époques… Le père de Lhaj Miloud 
était, dans les années soixante, le seul dans 
le quartier à disposer d’un téléphone fixe… 
Ce fameux téléphone noir à cadran qui ne 
sonnait que rarement et qu’on utilisait seule-
ment pour les grandes occasions. 
Il se souvient que des membres de la famille 
ou des voisins moins chanceux venaient par-
fois solliciter son paternel pour demander res-
pectueusement d’utiliser son téléphone pour 
des cas de force (véritablement) majeure ! 
Aujourd’hui, avoir un téléphone, une carte 

bancaire, voire un véhicule particulier ne fait 
pas de vous un nanti… La démocratisation de 
ces symboles de la société de consommation 
n’a pas remis en cause la stratification so-
ciale… Les bourgeois resteront des bourgeois 
et la plèbe restera cantonnée à sa condition 
de population de second ordre… Pire, l’évo-
lution technologique fait que les nouveaux 
besoins ainsi créés obligent les moins favori-
sés financièrement à suivre pour ne pas être 
pointés du doigt ou considérés comme des 
marginaux. Même s’il est vrai que quelques 
oiseaux rares continuent à opposer une ré-
sistance farouche au tout technologique qui 
caractérise notre société moderne…  
A l’instar de Lhaj Omar, un ancien collègue de 
Lhaj Miloud… Un irréductible, un combattant 
de la première heure qui aura résisté à l’inva-
sion de l’ordinateur portable et aux assauts 
des nouvelles technologies… Il est parti en 
retraite la tête haute, fidèle à sa machine à 
écrire indétrônable et à sa Mercedes 240. 
Quant au smartphone, il n’en a jamais eu ! 
Le meilleur moyen de vous déranger dans les 
moments de calme et d’intimité, clamait-il ! 
Quant à la carte bancaire, contrairement à 
l’éboueur, il s’en est toujours méfié comme 
de la peste ! Un instrument de paiement trop 
risqué et qui ne saurait remplacer son vieux 
chéquier… Le dernier des Mohicans, ce brave 
Lhaj Omar, il faut bien le reconnaître !
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Le gouvernement est entre le marteau des hausses continues des prix du pétrole à l’international et 
l’enclume des transporteurs de marchandises qui lui mettent la pression pour qu’il lâche plus à titre de 

subvention.

Jamil Manar

Les transporteurs de marchandises haussent le ton malgré les aides substantielles 
qui leur sont consenties depuis plusieurs mois par le gouvernement. Jamais ras-
sasiés, ils ont même annoncé, via leur front syndical constitué de quatre cen-
trales représentatives du secteur qui reproche aux décideurs de ne pas avoir 

plafonné le prix du gasoil à des niveaux raisonnables, un débrayage juste après la fête 
du sacrifice.
Ce chantage à la grève à peine voilé est intervenu alors que l’exécutif a annoncé mardi 
28 juin, par la voix de son porte-parole Mustapha Baitas, devant la Chambre des conseil-
lers, une bonne nouvelle censée réjouir le lobby du transport des marchandises : la déci-
sion gouvernementale d’augmenter de 40% le montant de la subvention (elle passera 
de 500 millions à 700 millions de DH). Une aide qui sera débloquée au cours de ce mois 
de juillet au profit des routiers au titre de la quatrième tranche, « compte tenu de la 
continuité de la conjoncture actuelle marquée par la hausse des prix des carburants », a 
indiqué le ministère du Transport et de la logistique dans un communiqué.
Les bénéficiaires du soutien étatique ont déjà empoché les deux premières tranches 
des subventions, la troisième étant en cours d’exécution. Une chance que n’ont pas eue 
les automobilistes, le prix du plein n’arrêtant pas de battre des records sous l’effet des 
hausses successives à la pompe et devant le refus du gouvernement de décréter provi-
soirement le gel des taxes sur les produits pétroliers.
Cette série de soutiens aux transporteurs (marchandises, voyageurs et taxis…) a été 
décidée au nom de la préservation du pouvoir d’achat de la population afin de dissua-
der les opérateurs concernés de répercuter la hausse du tarif du gasoil sur les prix des 
principales denrées alimentaires comme les fruits et légumes qui entrent dans la pitance 
quotidienne du grand nombre. Mais la réalité du terrain est tout autre, la hausse des prix 
affecte presque tous les produits.

Spirale des hausses
La valse des étiquettes est notamment forte pour l’alimentation. Sans parler des divers 
articles d’importation dont les prix ont subi la hausse des charges du fret et qui ont battu 
des records.  
La flambée du panier de la ménagère est indéniable, aggravée par l’inflation qui dépasse 
selon les chiffres officiels les 5 % actuellement, soit un niveau inégalé depuis plusieurs 
décennies.
Il n’y a qu’à écouter certaines émissions radio consacrées au coût de la vie pour prendre 
la mesure de la souffrance des petits revenus qui se plaignent de la hausse des prix à 
la consommation. La grogne sociale couve… Face à la vie (de plus en plus) chère qui 
contribue à l’érosion du pouvoir d’achat du grand nombre, il y a de quoi s’interroger 
sur la pertinence des aides accordées par le gouvernement aux transporteurs routiers 
en général. Puisque ces subventions n’ont pas participé à freiner la spirale des hausses 
engendrée par un effet boule de neige lié à la flambée continue des hydrocarbures.
Il est vrai que la Caisse de compensation, dont les charges ont littéralement explosé 
depuis le début de l’année en raison de l’envolée spectaculaire des prix du blé et du gaz, 
a contribué grandement à la stabilisation de ces produits de base. « Certes, la consom-
mation des ménages ne se limite pas seulement au pain, au sucre et au butane. Mais la 
marge du gouvernement dans ce domaine est malheureusement très restreinte, ne dis-
posant pas d’autres leviers que la compensation et la subvention des transporteurs pour 
atténuer l’impact de la hausse générale des prix provoquée par la guerre en Ukraine », 
explique une source gouvernementale.
Le problème est que l’exécutif ne dispose pas d’autorité de contrôle des prix pratiqués 
par les transporteurs des marchandises et de voyageurs par autocars (en cette période 
de l'Aïd El Kebir, les billets ont connu en moyenne une hausse de 50 DH sur certains 
trajets comme celui de Casablanca-Taroudant). 
En l’absence de recours, le citoyen-consommateur n’a d’autre choix que de subir en 
silence la loi des transporteurs qui facturent leurs prestations comme bon leur semble, 
forts d’un sentiment de puissance engendré par leur capacité de nuisance pouvant per-
turber l’essentiel des maillons de la chaîne de valeur, de l’amont à l’aval et partant blo-
quer  le pays et son économie.
Il faut dire que le transport de marchandises pèche encore, en dépit des efforts publics 
pour en moderniser le fonctionnement et le tirer vers le haut, par plusieurs tares struc-
turelles. Parmi celles-ci, la fragmentation, la vétusté de son parc et les carences en 
matière d’organisation et de gestion. Réputé réfractaire à la réforme et au changement 
(n’avait-il pas fallu une bataille de longue haleine pour faire accepter le tachymètre aux 
camionneurs ?), l’activité est dominée par des entreprises individuelles qui tournent 
chacune avec une flotte moyenne de 3 à 5 camions. Ces sociétés, généralement des TPE 

et PME, exercent dans l’informel, échappant du coup à la fiscalité et autres obligations 
sociales imposées aux entreprises organisées qui représentent à peine de 10% de la 
filière. 
Lorsqu’ils ont appris que le gouvernement allait leur accorder des subventions, ces sei-
gneurs du noir et du cash sur quatre roues se sont empressés de monter des associa-
tions de circonstance avec des entreprises amies structurées afin de toucher leur part du 
gâteau. Le transport de marchandises étant réputé juteux avec des marges largement 
confortables, ses opérateurs n’ont pas fait preuve du moindre esprit de sacrifice dans 
cette conjoncture de tous les excès. Bien au contraire. 
Ils cherchent à gratter le maximum, n’hésitant pas pour arriver à leurs fins à agiter la 
menace de la grève, conscients que les pouvoirs publics, qui n’ont du reste aucune visi-
bilité sur les prix du pétrole et les nouveaux records susceptibles d’être battus,  sont bel 
et bien pris en otage. Une affaire qui roule pour qui ?  w

Le chantage à fond la caisse…
Les syndicats du transport de marchandises agitent la muleta de la grève

Le prix de référence du transport 
de marchandises

 

La structure du coût global annuel du transport de mar-
chandises par route se répartit à concurrence de 52 % en 
charges fixes, 39% en charges variables et 9 % en frais de 

structure. Dès lors, le coût moyen de référence pour le trans-
porteur, instauré en 2006 par la loi 16/99 libéralisant le trans-
port de marchandises, a été estimé à 1,07 DH par tonne et par 
kilomètre. Mais il varie, selon le type de véhicule et le tonnage, 
passant de 2,71 DH /t/km pour les camions bennes de 5,5 t à 
0,44 DH/t/km pour les semi-remorques citernes de 38 t. Le prix 
moyen au kilomètre a été fixé à 7,29 DH, oscillant entre 5,12 
DH pour les 5,5 t et 10,07 DH pour les bennes de 38 t et plus.  
Mais en l’absence d’une instance de régulation ou de contrôle, 
nombre de professionnels du secteur agissent à leur guise côté 
prix. Colle toujours, c’est le consommateur final qui trinque. 
Alléluia !



9Le Canard LibéréDu vendredi 8 au jeudi 21 juillet  2022 w

Le Maigret du CANARD

Les mis en cause dans l’affaire de dilapidation des fonds alloués au fameux plan d’urgence 
de l’Éducation nationale ont des soucis à se faire. Ils seront bientôt appelés à la barre. Retour sur un 

gâchis monumental.
Jamil Manar

Le procès du fameux programme d’urgence de l’Éducation nationale 
va s’ouvrir bientôt, après le démarrage des auditions des personnes 
impliquées dans ce scandale par les juges d’instruction chargés des 
crimes financiers dans plusieurs villes, notamment Casablanca, Rabat, 

Casablanca, Marrakech et Fès. Hauts responsables du ministère de tutelle, 
anciens directeurs des académies régionales et de formation (AREF), délé-
gués provinciaux, chefs de service et entrepreneurs, les mis en cause sont 
au nombre de 300 et ils sont soupçonnés d’avoir dilapidé les fonds de ce pro-
gramme d’un montant de 43 milliards de DH ; soit près de 5% du PIB du pays.
Visant à rattraper le retard enregistré depuis le début des années 2000 dans 
la mise en œuvre de la réforme du système éducatif lancée par la Charte na-
tionale d’éducation et de formation (CNEF), le Plan d’urgence « Najah 2009-
2012 » a été décrété suite au discours royal prononcé à l’occasion de l’ouver-
ture de la session parlementaire à l’automne 2007. 
Le souverain avait alors donné ses hautes directives pour l’élaboration de ce 
programme présenté comme innovant et censé aboutir à la réalisation de 
quatre objectifs majeurs: rendre effective l'obligation de la scolarité jusqu'à 
l’âge de 15 ans ; stimuler l’initiative et l’excellence au lycée et à l’univer-
sité ; affronter les problématiques transversales du système et se donner les 
moyens de le réussir étant considéré comme une condition déterminante. 
Aux commandes du ministère de l’Éducation à l’époque, il y avait Ahmed 
Akhchichine du PAM qui officiait dans le gouvernement dirigé par Abbas El 
fassi.
Or, ce plan d’urgence, très coûteux, tournera à l’échec retentissant dans sa 
raison d’être même, celle d’accélérer le rythme du redressement de l’école 
publique, mais les responsables chargés de son exécution ayant vu dans 
ce programme une opportunité inespérée pour s’enrichir de manière indue. 
Nous sommes de nouveau au cœur des pratiques qui minent les marchés 
publics: clientélisme, corruption, surfacturation et trafic d’influence… Le tout 

dans l’opacité totale. Toute la panoplie des détourneurs de l’argent public est 
omniprésente, y compris la livraison fictive des commandes. En connivence 
avec les responsables de certaines AREF et délégués régionaux de l’Éduca-
tion nationale, deux entreprises privilégiées, propriété d’une patronne pro-
mue entre-temps membre du Conseil supérieur de l’Éducation, trusteront pas 
moins 173 marchés portant sur l’acquisition de divers matériels pour équiper 
les établissements scolaires. En décortiquant le plan d’urgence avec une com-
paraison des objectifs proclamés et les réalisations effectives, un rapport de 
la Cour des Comptes, daté de 2018, a découvert des vertes et des pas mûres. 
Le dossier des malversations relevées, impliquant 7 académies régionales, 
sera transféré à la justice qui ouvrira des poursuites judiciaires à l’encontre 
des mis en cause.
Sur le bilan du Plan d’urgence en termes d’effectivité de la réforme, les ma-
gistrats de la Cour ont dressé un diagnostic peu satisfaisant. « La Cour des 
comptes considère que le programme d’urgence n’a pas réalisé tous les objec-
tifs initialement fixés. Il n’a pas eu non plus les impacts souhaités sur le sys-
tème éducatif dans la mesure où le ministère concerné n’a pas pris suffisam-
ment en compte certaines règles fondamentales du cycle de toute politique 
publique lors de la planification, la programmation, l’exécution et la gouver-
nance ». Connaissant l’ampleur des déficits dont souffre l’enseignement au 
Maroc à tous les niveaux, les tuteurs du secteur n’ont pu paradoxalement 
consommer que 58% du budget total alloué au Plan, une situation expliquée 
par une absence de « capacité de gestion suffisante ».
Taxant de « médiocres, voire de faibles » les performances de gestion budgé-
taire du ministère de tutelle et des académies régionales, la Cour des comptes 
prononce un jugement qui en dit long : « Il a été relevé l’absence d’un dia-
gnostic précis de l’état des lieux et des préalables nécessaires à la mise en 
œuvre de tout programme, de l’évaluation des risques et des solutions alter-
natives ». Autant dire, un beau ratage. Un tableau de déshonneur ! w

Le Plan d'urgence échoue 
devant la justice...

Ahmed Akhchichine, ex-ministre de l'Éducation nationale.

Réforme du système éducatif
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L’Organisation mondiale de la santé (OMS) ne  recommande pas la quatrième dose, estimant 
que la lutte contre le Covid à coups de vaccins et de doses de rappel successives n’est pas une 

stratégie efficace. 

Saliha Toumi

Face à la flambée actuelle des contaminations de Covid, le ministère 
de la Santé a exhorté les Marocains à se faire administrer la qua-
trième dose du vaccin. Les personnes concernées ne sont pas seule-
ment les malades souffrant de comorbidités âgées de 60 ans et plus. 

Les plus de 18 ans ont été eux aussi invités à sauter le pas.  Or, la commu-
nauté scientifique internationale est divisée sur la pertinence de cette dose 
de rappel qui n’est pas considérée dans beaucoup de pays tel que la France 
comme prioritaire dans la lutte contre l’épidémie. Au Maroc, la quatrième 
dose ne fait pas non plus l'unanimité parmi les experts dont certains mettent 
en avant la faiblesse relative des vaccinés de la 3ème dose en raison de la 
baisse de l'engouement de la population pour la vaccination en général. 

Sous-mutants

Avec les Émirats Arabes Unis, Israël est l’un des rares pays à avoir autorisé 
la quatrième dose dans un premier temps pour le personnel soignant, les 
plus de 60 ans et les personnes immunodéprimées avant qu’elle ne soit 
généralisée, sur avis du comité israélien de lutte contre l'épidémie pour tous 
les adultes.
L’Organisation mondiale de la santé (OMS) ne la recommande pas non plus, 
estimant que le combat contre le Covid à coups de vaccins et de doses de 
rappel successives n’est pas une stratégie efficace.  
Le Maroc connaît depuis six semaines la quatrième vague du virus SARS-
CoV-2 et la deuxième vague d’Omicron. Les décès commencent à grimper 
sensiblement tout comme les formes graves. Selon le coordonnateur du 
Centre national des opérations d’urgence de santé publique, Mouad Mra-

bet, les derniers rapports du consortium national de veille génomique ont 
indiqué que le mutant Omicron est toujours répandu avec deux principaux 
sous-mutants (BA.5 70,5%) et (BA.2 23%), contre 6% pour les autres sous-
mutants. BA.5 est un sous-variant de la famille Omicron, une des branches 
d'évolution du Sars-CoV-2, à l'image d'Alpha ou Delta. Mais contrairement 
à ces deux souches précédentes, Omicron et ses sous-variants (nommés 
de BA.1 à BA.5 ont dominé les contaminations au cours de l'année 2022, et 
représentent désormais la grande majorité des infections du monde entier. 
Ces rebonds épidémiques à répétition ne valident pas la stratégie vaccinale 
à outrance adoptée très tôt (alors que les contaminations étaient au plus 
haut) sous la pression de Big Pharma qui a réalisé des bénéfices records.  
Chef de file du lobby de la seringue, l’Américain Pfizer a enregistré en 2021 
des ventes de 37 milliards de dollars grâce à son vaccin largement utilisé 
dans le monde. Les perspectives pour 2022 laissent entrevoir un nouveau 
record, à 100 milliards de dollars avec l’arrivée sur le marché du traitement 
anti-covid Paxlovid.
Il fallait peut-être privilégier dès l’apparition de la première vague du coro-
navirus au début de 2020 l’immunité naturelle et l’encourager à grande 
échelle tout en limitant le confinement juste à la population à risque. Plutôt 
que cette stratégie de bon sens, les pouvoirs publics dans de nombreux pays 
ont opté pour des lockdown et des mesures restrictives draconiennes qui se 
sont avérées désastreuses pour de nombreux secteurs économiques notam-
ment l’industrie des voyages.
Globe-trotter mystérieux et redoutable qui refuse de prendre de vacances,    
le Covid est décidé à gâcher celle des hommes… w

Quatrième dose ou 
overdose ?  

Khalid Aït Taleb.

Nouvelle vague du Covid au Maroc
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Cette BD illustre une culture bien 
ancrée dans les mentalités: la sa-
cralité du mouton. C’est le même 
rituel qui se produit à l’approche 

de chaque fête du sacrifice. Le Maroc a 
beau multiplier les signes de modernité, 
la réalité finit par reprendre ses droits. 
Avec cette complainte que la bête est trop 
chère pour la bourse des démunis alors 
que le ministère des ovins assure de son 
côté que l’offre est largement supérieure à 
la demande. Ce qui devrait normalement 
pousser les prix à la baisse. Mais la loi du 
marché ne fonctionne pas au Maroc, sur-
tout pour des business où le jeu du cash-
cash tient le haut du pavé. L’informel est 
une bête insatiable ! Le petit peuple, cen-
sé ne pas disposer de moyens pour s’offrir 
des cornes à la mesure de ses aspirations, 
crie alors au caractère inflammable des 
prix. Ce qui ne l’empêche pas, malgré le 
dénuement qui le frappe de plein fouet, à 
se débrouiller, autre paradoxe insondable, 
le mouton de son rêve. Peu importe de 
savoir comment il s’y prend. L’essentiel 
c’est qu’il se sacrifie pour la fête du sa-
crifice. Se saigne aux quatre veines alors 
qu’il ne s’agit nullement d’une obligation 
religieuse pour faire couler le sang de la 
bête sacrée.
Pour un petit mouton de la taille d’un 
chat, il faut débourser en cette période de 
toutes les envolées pas moins de 3.000 
DH et le double pour un mouton un brin 
respectable susceptible de taper dans l’œil 
de Madame. Gare au mari qui oserait ren-
trer à la maison sans le compagnon très 
convoité qui doit être visuellement plus 
grand et bien nanti en cornes que celui de 
la voisine. C’est à l’aune de ces réflexes 
qui ont la peau dure que l’on mesure in 
fine le degré d’évolution d’une société et 
surtout des mentalités.    
Dans les quartiers populaires, où la fête 
du mouton n’a rien perdu de ses habitudes 
(apparition des vendeurs de circonstance 
de charbon de bois, foins et autre attirail 
du boucher qui encombrent les rues…), 
tout le monde affûte ses arguments pour 
le grand jour. Arrivant à défier le dénue-
ment, chacun se débrouille pour s’offrir 
son ovin qu’il sacrifie très tôt le matin. Le 
fumet de boulfaf emplit déjà l’air matinal 
dans des rues sales, jonchées de peaux 
qui se  décomposent déjà sous un soleil 
de plomb et investies par une bande de 
jeunes, en quête de petits métiers de cir-
constance pour se faire un peu d’argent 
de poche,  qui  grillent la tête dans des 
brasiers hautement polluants…  Ce Maroc-
là, malgré ses pratiques que certains vou-
draient définitivement révolues, nous est 
aussi très chair… w

A.C

Le Maroc en proie à la 
moutounmania
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Comment lutter contre l’inflation sans ag-
graver le chômage ? Cette question est au 
cœur de la réflexion économique depuis que 
l'économiste néo-zélandais Alban Phil-

lips a théorisé en 1958 cette relation entre taux 
d'inflation et taux de chômage : lorsque le taux 
de chômage diminue, les salaires montent, et les 
entreprises haussent les prix pour rétablir leurs 
marges ; inversement, les prix baissent quand le 
chômage augmente. Cette relation, connue sous 
le nom de « courbe de Phillips » est aujourd’hui 
contestée même si des milieux divers attachés 
à l’orthodoxie monétariste relevant l’école ultra-
libérale de Chicago, continuent d’y croire.  Ce 
raisonnement n’est valable que lorsque l’analyse 
se fait dans un cadre national qui ne tient pas 
compte de l’inflation importée. Ce qui est bien 
le cas au Maroc et dans d’autres pays dépen-
dants. C’est cette donnée qui fait que les solu-
tions apportées dans les pays développés pour 
combattre l’inflation ne sont guère appropriées 
pour notre pays.

Une inflation généralisée

Si l’inflation touche pratiquement l’en-
semble des pays, son ampleur diffère d’un 
groupe de pays à un autre et ses origines 
ne sont pas partout les mêmes. Ainsi, 
pour la zone euro, l’inflation varierait 
cette année entre 19% (Estonie) et 4,9% 
(Malte). On tablerait sur un taux moyen 
au niveau européen de 5,1%.  La France 
enregistrerait un taux de 5,6%, l’Espagne 
un taux plus élevé de 7,2%.  Aux Etats 
Unis, ce taux a atteint 8,6% en mai en 
glissement annuel enregistrant ainsi la 
plus forte hausse depuis 1994 ! Bien sûr, 
ne parlons pas de certains pays atypiques 
où les taux d’inflation dépassent toute 
imagination comme la Turquie, le Venezuela, l’Argentine, le Soudan, le Liban 
pour ne citer que ceux-ci.  Dans ce palmarès, le Maroc avec un taux prévisible 
de 5,3% s’en sort pas mal diraient d’aucuns.
Quant aux sources de l’inflation, elles différent également d’un pays à un autre 
même si on pourrait dégager un socle commun à l’ensemble. Ainsi, pour les 
USA et l’Europe, l’inflation en cours ne relève pas uniquement des répercus-
sions de la guerre en Ukraine. Car elle a commencé bien avant. Ainsi, l'augmen-
tation des prix a d'abord été alimentée par la reprise économique survenue en 
2021 au lendemain de la crise sanitaire. La demande avait alors augmenté très 
vite sans que l'offre ne puisse suivre, menant à une envolée des prix. 
Partout à travers le monde, les ménages qui ont constitué une épargne impor-
tante pendant le confinement se sont mis à dépenser à tout crin une fois les 
restrictions levées ou assouplies.  Aussi, il convient d’ajouter un autre élément 
aggravant : la reprise de l'épidémie de Covid-19 en Chine, dans un pays où 
l'Etat recourt à la stratégie dite du "zéro Covid", a notamment mis un coup d'ar-
rêt à la production intérieure. Ce qui a provoqué des conséquences en chaîne 
: un ralentissement des exportations, des circuits d'approvisionnement mon-
diaux perturbés, une offre dégradée et donc, au bout du compte, une augmen-
tation des prix. Dans un tel contexte, la guerre en Ukraine n’a fait qu’amplifier  
un phénomène déjà là. En stoppant les exportations russes et ukrainiennes, 
notamment d'hydrocarbures ou de blé, le conflit a provoqué la flambée des prix 
de l'énergie et des denrées alimentaires.

Le recours aux recettes monétaristes

Pour juguler cette inflation, la FED (Banque Centrale américaine) a puisé dans 
les recettes monétaristes en procédant à un ajustement à la hausse du taux 
directeur. Ainsi elle a augmenté ses taux à court terme de 0,75 point alors qu’ils 
étaient quasi nuls auparavant oscillant entre 0% et 0,25%, soit une hausse iné-
dite depuis 1994. Ils se situent désormais dans une fourchette comprise entre 
1,5 % et 1,75 %.  Une nouvelle hausse des taux, de 0,5 à 0,75 point, est envi-
sagée pour la prochaine réunion de juillet. D’ici à la fin de 2022, la Fed prévoit 
encore de doubler ses taux, qui atteindraient 3,4 %, puis culmineraient à 3,8 
% en 2023. Nonobstant ces mesures, le Président de la FED se garde de tout 
triomphalisme et demeure prudent avant de déclarer victoire (sur l’inflation). 
Pour sa part, la BCE a prévenu qu’elle procéderait à une élévation de ses taux 
d’intérêt en juillet. On attend donc ce qui sera décidé au juste. 

Dans ces conditions, la décision qu’allait prendre 
Bank Al Maghrib lors de son dernier conseil du Crédit 
du 21 juin était très attendue.  On s’interrogeait si La 

Banque Centrale allait emboiter le pas à la FED 
en augmentant son taux directeur ou opter, au 
contraire, pour le statu quo. Au final, c’est cette 
dernière option qui a été retenue.  Cette décision 
n’est pas passée sans susciter des commentaires 
et réactions partagés entre le pour et le contre.   
Partant du fait que la science économique n’est 
pas une science exacte, nous pouvons dire que 
les premiers n’ont pas entièrement tort et les 
seconds n’ont pas totalement raison. Peut- être 
que la vérité, à supposer qu’elle existe, se trou-
verait entre les deux. 

La solution du moindre mal

En effet, une augmentation éventuelle du taux 
directeur, aussi minime fût-elle, aurait pénalisé 
fortement l’investissement et donc l’emploi. Ce 

qui entrainerait par voie de conséquence 
une récession économique et une aggra-
vation du chômage dont le niveau est déjà 
insupportable. En outre, le risque est grand 
dans une telle posture de voir le pays bas-
culer vers une situation de stagflation. 
 En revanche, le maintien du taux à son 
niveau actuel, soit 1,5% permet certes de 
garantir des conditions relativement favo-
rables au financement de l’entreprise, mais 
il pénalise fortement les épargnants, per-
sonnes physiques et institutionnels, dans 
la mesure où le taux de rendement de 
l’épargne demeure bien inférieur au taux 
d’inflation. Il y a fort à craindre, en pareilles 
circonstances que les épargnants recourent 
au placement de leur argent dans des va-
leurs refuges comme l’immobilier et l’or. 
D’ailleurs, le Communiqué issu de la réu-

nion du Conseil de Bank Al Maghrib n’a pas manqué de préciser que la Banque 
continuera à suivre « de près l’évolution de la conjoncture nationale et interna-
tionale». On le voit, il n’y a pas en la matière de solution idéale. C’est une ques-
tion de choix et d’anticipation sur l’avenir. Prenant en considération la nature 
de l’inflation au Maroc, qui est pour l’essentiel une inflation importée, Bank Al 
Maghrib a donc opté pour la préférence à la croissance. Il vaudrait mieux viser 
plus de croissance qui sauvegarderait les emplois quitte à supporter un niveau 
donné d’inflation, tout en tablant évidemment sur un retour à la normale à 
partir de 2023. 

Le traitement politique de l’inflation

Reste enfin à préciser que la lutte contre l’inflation n’est pas une mission limitée 
à Bank Al Maghrib qui a le mérite de protéger la valeur de notre monnaie natio-
nale. Elle nécessite également un traitement politique de la part de l’autorité 
gouvernementale. Tout en enregistrant avec satisfaction les mesures prises par 
le gouvernement en matière de soutien du pouvoir d’achat comme le maintien 
des prix du gaz butane et du pain à base du blé tendre à leur niveau antérieur 
malgré la flambée des cours sur le marché mondial, les aides apportées aux 
transporteurs pour amortir en partie la hausse des carburants, force est de re-
connaitre que de telles mesures demeurent insuffisantes et partielles. Elles ne 
s’inscrivent pas dans une vision d’ensemble bien élaborée, démocratiquement 
débattue et clairement expliquée à l’opinion publique.  
Nous n’en voulons comme preuve que la manière dont le gouvernement se 
comporte à l’égard des appels incessants qui lui sont adressés de toutes parts 
pour « faire un geste » en ce qui concerne le dossier brûlant des hydrocarbures.  
On ne comprend pas pourquoi le gouvernement rechigne à revoir le taux de la 
TVA sur les hydrocarbures ? A discuter les marges bénéficiaires, jugées exces-
sives, avec les sociétés de distribution des carburants ? A ouvrir le dossier de 
la SAMIR ? A s’attaquer de front contre la spéculation d’où qu’elle vienne ? A 
démanteler toutes formes d’ententes illicites, de monopoles déguisés ou d’oli-
gopoles injustifiés ? A exiger de tous les vendeurs l’affichage et la publicité des 
prix ? Le gouvernement ferait mieux d’être à l’écoute, de voir ce qui se prend 
comme mesures sous d’autres cieux. Les temps sont difficiles, on en convient. 
Mais c’est dans une pareille situation que les gouvernements s’avèrent néces-
saires et surtout utiles. Messieurs les membres du gouvernement, à vous la 
parole ! w

POINT DE VUE

Inflation, chômage 
DEUX MAUX 

QUI MENACENT LA 
STABILITÉ SOCIALE

Economiste, 
ancien 
ministre de 
l'Emploi et des 
Affaires sociales.

Abdeslam Seddiki
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Le régime algérien en mode sketch

On ne vous entend pratiquement plus 
alors que votre poste de ministre de l'Éco-
nomie et des Finances suppose tout le 
contraire, surtout en ces temps inflation-
nistes et de crises multiformes…

 
Mais si si, je parle, il faut juste bien tendre 
l’oreille pour m’entendre. Récemment, j’ai réagi 
au Parlement sur un sujet de grande importance 
portant sur l’accélération du processus de récu-
pération de l’argent public détourné par divers 
responsables pris la main dans le sac. J’ai même 
appelé au renforcement des mécanismes pour 
une meilleure mise en application de la stratégie 
nationale de lutte contre la corruption.
 

Mais encore ?

J’ai aussi eu le courage politique de réclamer 
l’élaboration d’un projet de loi relatif à la créa-
tion de l'Agence de gestion et de recouvrement 
des avoirs saisis et confisqués. Cette entité aura 
pour mission d’exécuter les jugements rendus 

en faveur de l’État dans les dossiers des délits 
financiers. J’ai également osé interpeller le 
gouvernement sur la nécessité de restructurer 
l’Agence judiciaire du Royaume (AJR) et d’élargir 
ses prérogatives afin d’accompagner et de rele-
ver les défis actuels concernant la protection des 
deniers publics. Vous voyez, je suis une ministre 
qui travaille lentement mais sûrement en veillant 
surtout à la préservation de l’argent public de la 
rapacité politique.
 

Mais en quoi votre plaidoyer va-t-il chan-
ger en mieux le quotidien des citoyens 
qui pèse des tonnes à cause la vie chère 
et de l’inflation ? En tant que ministre de 
l’Économie et des Finances, vous êtes plu-
tôt attendue sur ces questions de haute 
importance ?

 
La politique n’est pas mon truc. Les menaces 
sur la paix sociale non plus.  Je laisse ça aux 
experts de la politique politicienne.  En ma qua-
lité de ministre responsable de la restitution de 

l’argent détourné, j’ai du pain sur la planche et 
c’est important pour remplir les caisses de l’État 
vidées justement par les subventions de plus en 
plus considérables du gaz butane, le blé et des 
transporteurs…
 

Le peuple des démunis est durement 
impacté par la spirale infernale des 
hausses tous azimuts du carburant et des 
denrées alimentaires. Comment atténuer 
cette surchauffe des prix sans précédent 
et protéger réellement le pouvoir d’achat 
des plus fragiles ?

 
Comme je suis de nature zen, j’ai en horreur 
les contextes de tension et de conflit qui me 
donnent la chair de poule. Quant à la hausse des 
prix, je n’ai aucun pouvoir pour les faire bais-
ser. C’est pour cela que j’invite les démunis à la 
patience et à la résilience et pour les encourager 
sur cette voie je compte lancer le Prix de l’endu-
rance sociale.

Face à la hausse des prix, 
le Prix de l’endurance 
sociale

NADIA FETTAH ALAOUI  
Ministre de l’Économie et des Finances 

La ministre de l’Économie et des Finances Nadia Fettah Alaoui a reçu une équipe du 
Canard pour l’entretenir de ses grandes préoccupations du moment…   

Bec et ONGLES

Finéa, filiale du Groupe CDG, et Al Barid Bank, 
ont annoncé le lancement opérationnel de leur 
partenariat stratégique. Ce dernier permet de 
mettre à la disposition des TPME les moyens 

nécessaires leur facilitant l’accès au financement. Le 
partenariat stratégique qui lie les deux établissements 
a pour objectif de favoriser et renforcer davantage leur 
collaboration en matière de financement des TPME 
clientes d’Al Barid Bank. Il permet également à mettre 
à leur disposition les solutions de financement conçues 
par Finéa, dans le cadre d’un carnet de commandes 
publiques, semi-publiques et privées. À travers cette 
collaboration, Finéa apporte à Al Barid Bank son sa-
voir-faire, son expertise technique, son assistance 
ainsi que son conseil pour répondre aux attentes de 
la clientèle-cible par la banque. Pour sa part, Al Barid 
Bank commercialise au sein de son réseau d’agences 
les formules de financement élaborées par Finéa au 
profit de ses clients TPME.

Finéa et Al Barid 
Bank nouent un 

partenariat win-win
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Tunisie  Le syndicat UGTT  dénonce le projet 
de la nouvelle constitution    

Un projet de consti-
tution qui prévoit de 
larges pouvoirs pour 
le président tuni-

sien et un rôle réduit pour les 
autres organes et institutions 
pourrait menacer la démocra-
tie, a déclaré samedi le chef du 
puissant syndicat UGTT. Néan-
moins, le syndicat, une force 
politique majeure comptant 
plus d'un million de membres, 
a déclaré qu'il laisserait à ses 
membres la liberté de voter 
comme ils le souhaitent sur la 
nouvelle constitution proposée 
par le président Kais Saied. 
Les électeurs seront invités à 
approuver la nouvelle consti-
tution lors d'un référendum le 
25 juillet.
Saied gouverne par décret 
depuis l'été dernier, lorsqu'il a 
gelé le parlement et la consti-
tution démocratique de 2014 
dans une mesure que ses ad-
versaires ont qualifiée de coup 
d'État, s'orientant vers un 
pouvoir unipersonnel et pro-

mettant de refaire le système 
politique.
L'UGTT a déclaré que le projet 
de constitution préservait les 
chapitres relatifs aux libertés 
et aux droits, mais que cer-
taines restrictions et l'absence 
de garanties pouvaient mena-
cer ces libertés et ces droits et 
offrir une occasion de les violer.
Le projet de constitution, pu-
blié dans le journal officiel le 
30 juin, placerait l'essentiel du 
pouvoir politique sous l'autorité 
de Saied, lui conférant l'autori-
té ultime sur le gouvernement 
et le pouvoir judiciaire. Aupara-
vant, le pouvoir politique était 
plus directement exercé par 
le Parlement, qui jouait le rôle 
principal dans la nomination du 
gouvernement et l'approbation 
des lois. En vertu de la nou-
velle constitution proposée, le 
gouvernement serait respon-
sable devant le président et 
non devant le parlement, bien 
que la chambre puisse retirer 
sa confiance au gouvernement 

avec une majorité des deux 
tiers.
Saied serait autorisé à présen-
ter des projets de loi, serait 
seul responsable de la propo-
sition de traités et de la ré-
daction des budgets de l'État, 
nommerait ou révoquerait les 
ministres du gouvernement et 
nommerait les juges.  Un vrai 
bonheur. Elle disposait d'une 
majorité conservatrice de 5-4. 

Mais l'un des conservateurs, 
le juge Anthony Kennedy, 
s'est parfois rangé du côté 
des libéraux sur les questions 
litigieuses liées au « choc des 
cultures », notamment l'avor-
tement, la discrimination posi-
tive et les droits des LGBT. Cela 
a conduit la Cour à éviter par-
fois les affaires litigieuses ou à 
examiner des différends aux 
enjeux moins importants.

L’Europe tout entière souffre 
des taux très élevés de l’infla-
tion conséquents à la guerre en 
Ukraine, mais il y a des pays qui 

sont carrément étouffés par la perte du 
pouvoir d'achat de la monnaie unique.   
En Italie l’inflation bat des records. Elle 
a atteint son plus haut niveau depuis 
36 ans en raison de la hausse des coûts 
de l'énergie. Les prix y ont augmenté 
de 8 % en juin par rapport à l'année 
précédente, a rapporté vendredi l'Ins-
titut national des statistiques (ISTAT) 
du pays, marquant la plus forte aug-
mentation des prix sur un mois en plus 
de trois décennies. Cette augmentation 
d'une année sur l'autre est bien plus 
élevée qu'en mai, où les prix avaient 
augmenté de 6,8 %, un niveau qui 
était lui-même la plus forte augmenta-
tion sur un mois depuis que l'Italie a 
adopté l'euro en 1999. Mais la dernière 
fois que les prix ont augmenté autant 
en un mois qu'en juin, c'était en janvier 
1986, lorsque l'Italie utilisait encore 
la Lire, aujourd'hui disparue, comme 
monnaie nationale.
D'un mois à l'autre, les prix ont aug-
menté de 1,2 % en juin par rapport à 
mai, relève l’ISTAT selon lequel les prix 
ont été victimes de « tensions infla-
tionnistes généralisées » menées par 
les prix de l'énergie, qui ont augmenté 
de 48,7 % en juin par rapport à l'année 
précédente. Cette hausse est supé-
rieure à celle de 42,6 % enregistrée 
entre mai 2021 et mai 2022.
Le principal facteur qui pousse les prix 
de l'énergie à la hausse est la guerre 
russo-ukrainienne. La hausse des prix 

de l'énergie a également poussé à la 
hausse les prix des produits alimen-
taires transformés (+8,2 % en juin), 
des produits alimentaires non transfor-
més (+9,6 %), des services récréatifs 
et de soins personnels (+5 %), des 
transports (+7,2 %) et des services 
généraux (+3,4 %), car tous ces do-
maines dépendent 
fortement de l'utili-
sation de l'énergie.
D'autres facteurs, 
tels que l'été ex-
ceptionnellement 
chaud et sec en Ita-
lie, pourraient ré-
duire la production 
agricole nationale 
de près d'un tiers 
cette année. Mais 
ces évolutions sont 
trop récentes pour 
être pleinement 
prises en compte 
dans le chiffre de 
l'inflation de juin.

Journal satirique marocain paraissant le vendredi
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La Syrie compte 
sur l'Iran pour se 

rabibocher avec la 
Turquie

Le ministre syrien des Affaires étrangères 
Fayçal Mekdad a déclaré samedi soir 
que son pays accueillait favorablement 
tout rôle joué par l'Iran pour apaiser les 

tensions entre la Syrie et la Turquie et réaliser 
des progrès politiques. La tension se fait sentir 
depuis des semaines après qu'Ankara a déclaré 
son intention d'imposer une zone tampon dans 
le nord de la Syrie, à la frontière avec la Tur-
quie, par le biais d'une opération militaire contre 
les milices kurdes dans cette région. Toute solu-
tion devrait conduire au retrait de la Turquie des 
territoires syriens, à la fin des attaques turques 
contre la Syrie et à l'arrêt du soutien turc aux 
groupes rebelles en Syrie, a déclaré Mekdad lors 
d'une conférence de presse conjointe avec le 
ministre iranien des affaires étrangères Hossein 
Amir-Abdollahian, arrivé en Syrie pour discuter 
des moyens de désamorcer la tension. Amir-Ab-
dollahian a réitéré la volonté et l'entière disponi-
bilité de l'Iran à jouer un rôle de médiateur pour 
empêcher une opération militaire dans le nord 
de la Syrie et promouvoir les bonnes relations 
entre les deux pays voisins. Sa visite en Syrie 
intervient quelques jours après sa rencontre 
avec son homologue turc, Mevlüt Çavuşoğlu, à 
Ankara. La Turquie considère depuis longtemps 
l'influence kurde croissante dans le nord de la 
Syrie comme une menace pour sa sécurité et a 
également mené plusieurs opérations militaires 
contre des groupes kurdes dans cette région, 
les accusant d'avoir des liens avec des groupes 
séparatistes kurdes à l'intérieur de la Turquie.

La puissante UGTT vent debout contre le projet de constitution 
de Kais Saied.

L'Italie étouffe sous le poids 
de l’inflation 

Les prix ont augmenté de 8 % en juin 
par rapport à 2021.
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Can'Art et CULTURE

"J'avais vingt et un ans quand la patrie m'a rétréci 
et étouffé, jusqu'à ce que les portes de l'immi-
gration s'ouvrent à mes yeux". « Weld El-Karian 
» (L’enfant du bidonville), est le premier roman 

en arabe publié en 2021 par l'écrivain et journaliste ma-
rocain Aziz Sadri aux éditions Dar Al 
Bachir pour la culture et la science en 
Égypte. L’histoire du roman se décline 
à travers le point de vue d'un person-
nage imaginaire qui relate une série 
d'événements réels et fictifs concer-
nant la pauvreté, la prostitution, le 
terrorisme et la corruption électorale 
au Maroc. Né en 1985 à Casablanca, 
Sadri s'est spécialisé dans les études 
anglaises et a obtenu sa licence en 
2007 à la faculté des lettres et des 
sciences humaines de Hassan II à 
Mohammedia. 
Il a ensuite immigré au Canada pendant quelques an-
nées et est revenu au Maroc pour poursuivre un mas-
ter en e-journalisme. Il a fallu six mois pour décider et 
écrire l'intrigue de son roman confie l’auteur. « J'ai écrit 
la majeure partie du roman l'année dernière [2021 : 
NDLR] pendant mon séjour aux États-Unis. J'y suis allé 
pour une visite et j'ai été bloqué en raison du confine-
ment au début de la pandémie, j'ai donc saisi l'occasion 
d'écrire et de réécrire toutes les parties du roman », a-t-
il expliqué. L'histoire tourne autour d'un garçon issu d'un 
milieu pauvre qui cherche à acquérir des connaissances 

et à s'instruire pour se sauver et échapper à une société 
« indésirable » et « effrayante ». Sadri a été influencé 
par sa propre expérience d'enfant alors qu'il grandissait 
dans les quartiers notoirement défavorisés du Maroc, 
tels que Karian Central, Douar Thomas et Douar Skouila 

à Casablanca, et le quartier du 
Lido à Fès.
Interrogé sur la morale de 
l'histoire, il a dit souhaiter dé-
voiler la réalité des bidonvilles 
...
Parmi les raisons qui l'ont 
poussé à ne révéler l'identité 
du personnage principal qu'à 
la fin du roman, il a souli-
gné que son objectif était de 
«mettre en lumière les souf-
frances et les douleurs des 

exclus, quel que soit le nom de la personne ».
« Je me suis tourné vers mon père pour obtenir des 
conseils sur mon voyage vers l'inconnu, et avant même 
de savoir où j'allais, il a complètement rejeté l'idée, mes 
mots frappant ses oreilles comme des clous dans un 
tympan.»
« La langue de mon père s'est retenue de parler... Je l'ai 
regardé comme si je voyais une lueur de larmes dans 
ses yeux, alors je me suis tu et je me suis retiré... Je lui 
ai dit : J'ai deux options, ni une troisième ni une qua-
trième, soit émigrer vers le grand froid du Canada, soit 
mourir au milieu de l’enfer de l’Irak ».

« L’enfant du bidonville », premier roman 
de Aziz Sadri

« Sœurs » de Yamina 
Benguigui star de la 

18e édition du FICMA 

Clôture de la 18e édition du Festival In-
ternational Cinéma et Migrations (FIC-
MA) qui s’est déroulée du 13 au 18 
juin à Agadir. Un événement organisé 

par l’association « Al moubadara attakafiya », 
(Initiative culturelle). Cette édition a eu comme 
membres du jury, Tahar Ben Jelloun (président), 
prix Goncourt 1987 pour La Nuit sacrée, et Fat-
ma Ben Saïdane, Raphaël Barbibay, Khalil Dem-
moun et Abderrazak Benchaâbane.
Un rendez-vous cinématographique attendu par 
le public et par les professionnels, qui a pré-
senté une sélection internationale de longs et 
courts métrages, ayant pour thème l’émigration 
ou réalisés par des immigrés. Les films sélec-
tionnés ont été programmés dans deux compé-
titions officielles du festival.
Plusieurs récompenses ont été décernées lors 
de cette manifestation culturelle dont celle 
obtenue par Yamina Benguigui pour son film « 
Sœurs ». Un long métrage sorti en juin 2021 
dans les salles en France. « Sœurs » a remporté 
la récompense de la meilleure mise en scène et 
celle de la meilleure actrice pour Maïwenn, qui 
joue le personnage principal de l’une des trois 
sœurs.
« Sœurs » raconte l’histoire de trois sœurs fran-
co-algériennes (incarnées par Maïwenn, Isa-
belle Adjani et Rachida Brakni) qui, après des 
années passées à l’étranger, décident de revenir 
dans leur pays d’origine afin de renouer avec 
leur père mourant, et dans l’espoir qu’il leur 
révèle où se trouve leur frère. Passé quasiment 
inaperçu en France, le film se ra trappe au Ma-
roc.

Le Prix de la meilleure interprétation masculine  
est allé à Nabil Mallat. 
Par ailleurs, des hommages ont été rendus à 
trois vedettes du 7ème Art. L’actrice maro-
caine Majdouline Idrissi, le comédien français et 
amoureux du Maroc Samy Naceri, et le réalisa-
teur franco-marocain Kamal Hachkar.

LE PALMARÈS :
Prix du court métrage au film « Una nuova pros-
pettiva » de Emanuela Ponzano ;
Prix de la meilleure interprétation masculine  à 
Nabil Mallat pour son rôle dans « Cool Abdoul », 
long métrage de Jonas Baeckeland ;
Prix de la meilleure interprétation féminine à 
l’actrice et réalisatrice, Maïwenn Le Besco, pour 
son rôle dans le film « Sœurs » de Yamina Ben-
guigui ;
Prix du scénario à Bas Devos pour le film « 
Ghost Tropic » ;
Prix de la réalisation au film « Sœurs » de Yami-
na Benguigui ;
Grand prix du FICM au long métrage « Oscar et 
Lily » du réalisateur Arash T. Riahi ;
Prix du jeune public au film français « Le Grand 
Gaillard » de Hicham et Samir Harrag.

Bank Al Maghrib émet un timbre-poste commémoratif 

En partenariat avec Barid Al-Maghrib, Bank Al Maghrib a procédé à 
l’émission spéciale d’un timbre-poste commémoratif du 20ème anni-
versaire de son musée. Ce nouveau timbre a été présenté au public 
le vendredi 1er juillet 2022 à Rabat, dans le cadre d’une cérémonie 

officielle de célébration des 20 ans d’existence du Musée de Bank Al Maghrib. 
Imprimé au sein de l’unité industrielle de Dar As-Sikkah, ce timbre-poste tra-
duit, de manière très stylisée, l’image d’un Musée ouvert, moderne et ancré 
dans son époque, pont entre le passé et le présent. Cette émission spéciale 
est une manifestation concrète du partenariat portant sur l’impression des 
timbres-poste de la série courante et des émissions spéciales, qui lie les deux 
institutions. Lequel partenariat symbolise la complémentarité naturelle entre 
Barid Al-Maghrib et Bank Al Maghrib, deux institutions investies de l’immense 

privilège d’émettre le timbre et la monnaie, deux symboles de souveraineté de notre Pays. Cette émission spéciale 
vient enrichir la collection de timbres-poste réalisés en partenariat entre les deux institutions. 

L’Institut français d'Agadir se métamorphose 
pour ses 20 ans

Avec sa nouvelle entrée, 
sa terrasse de café, ses 
terrains transformés en 
jardin sec botanique, 

ses circulations entièrement 
repensées, une médiathèque 
et une salle polyvalente entiè-
rement rénovées, des salles de 
classe nouvellement équipées, 
l’Institut français d’Agadir de-
vient une porte ouverte sur la 
ville, une invitation à pousser sa curiosité et à prendre 
son temps. L’inauguration de l’Institut français d’Aga-
dir, dans sa nouvelle métamorphose, a eu lieu jeudi 23 
juin, en présence de Mme Hélène Le Gal - Ambassadrice 
de France au Maroc, M. Louis Blin – Consul Général de 
France à Agadir, Mme Clélia Chevrier Kolačko - Conseil-
lère de coopération et d’action culturelle et Directrice 
générale de l’Institut français du Maroc, M. Karim 
Achengli - Président du Conseil Régional Souss-Massa, 

Mme Zahra El Menchoudi, - 
Vice-présidente chargée des 
affaires culturelles à la muni-
cipalité d’Agadir, Mme Asma 
Oubou – Directrice du Conseil 
Régional du Tourisme, M. 
Mohamed Elmouden - Pré-
sident de l’Association Initia-
tive Souss Massa, , M. Hassan 
Aboutayeb – Directeur Géné-
ral SDR TPE-PME Souss Mas-

sa, M. Hassan Benhalima – Président de l’Association 
Souss Massa Culture, ainsi que plusieurs autres invités 
et partenaires de l’Institut français. Au cœur du mou-
vement de modernisation de la Ville, la transformation 
de l’Institut répond désormais aux exigences environne-
mentales et d'accessibilité de tous les publics. C'est un 
chantier de 2 ans qui s'achève et cette métamorphose 
architecturale et paysagère propulse l’Institut dans une 
nouvelle page de son histoire à Agadir.
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«On gagne à être connu. 
On perd à être trop 

connu.»

Jules Renard, Journal 
(1887-1910).

A méditer

Su-Do-Ku

Mots croisés

Mots fléchés

Solution des jeux du numéro précédentSu-Do-Ku

Mot Fléchés

Compléter cette grille de manière à ce que chaque ligne, 
chaque colonne et chaque carré contienne une fois et une 

seule fois tous les chiffres de 1 à 9.

Mots Mêlés

Mots croisésGrille bees3

A B C D E F G H I J

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

Horizontalement
[1] Peut être naturel ou népérien d'un nombre. [2] Lieux pour
sujets symboles de paix. [3] Etoiles filantes. [4] Se manifeste
tous les deux ans. Permet de faire son droit. [5] Courbent
l'échine. Respirais difficilement au Canada. [6] Quart de finale.
Avant-scène ou blague à tabac. [7] Le caporal s'y trouve avant le
général. Meneur de jeu. [8] N'en mène pas large ! [9] Bien baisé
! Rapports peu fréquents mais réguliers. [10] Souverainement
pur.

Verticalement
[A] Mettent les reins à l'épreuve. [B] Baigne dans l'huile. Mixa
les couleurs. [C] Lits des bouquins. Pousse au bout du doigt.
[D] Trou de Provence. Capricorne amazonien. [E] Imitons le
daim. Premier élément à trois chiffres. [F] Qui n'a aucun moyen
de contrôle. [G] Connue des roturiers sous l'Ancien Régime.
Célèbre danois qui découvrit la vitamine K. [H] Tabac anglais.
Une ancienne ou vieux parti. [I] Permet de débattre. Commence
encore et finit bien. [J] Portent des culottes ou accroche-coeurs.
Cri de chasse.

Grille bees3
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Avant-scène ou blague à tabac. [7] Le caporal s'y trouve avant le
général. Meneur de jeu. [8] N'en mène pas large ! [9] Bien baisé
! Rapports peu fréquents mais réguliers. [10] Souverainement
pur.

Verticalement
[A] Mettent les reins à l'épreuve. [B] Baigne dans l'huile. Mixa
les couleurs. [C] Lits des bouquins. Pousse au bout du doigt.
[D] Trou de Provence. Capricorne amazonien. [E] Imitons le
daim. Premier élément à trois chiffres. [F] Qui n'a aucun moyen
de contrôle. [G] Connue des roturiers sous l'Ancien Régime.
Célèbre danois qui découvrit la vitamine K. [H] Tabac anglais.
Une ancienne ou vieux parti. [I] Permet de débattre. Commence
encore et finit bien. [J] Portent des culottes ou accroche-coeurs.
Cri de chasse.

Mots Mêlés

SOLUTION DES MOTS MÊLÉS :  

Le mot-mystère est : Athlète. 

GI SS VERVAE LOLIH

MOTS MÊLÉS N°14 • © FORTISSIMOTS 2007
http://www.fortissimots.com

ANTILOPE
ARA
BABOUIN
BONOBO
CAIMAN
CHACAL
CHIMPANZE
COBRA
CRIQUET
CROCODILE
ELEPHANT
FENNEC
FLAMANT

GAZELLE
GIRAFE
GNOU
GORILLE
GRUE
HIPPOPOTAME
HYENE
IMPALA
JAGUAR
KOALA
LION
MACAQUE
MASSUE
OKAPI

OUISTITI
PANTHERE
PERROQUET
PHACOCHERE
RHINOCEROS
SAFARI
SCORPION
SERVAL
SINGE
SLOUGHI
TAMARIN
TRAQUE
ZEBRE

w
w

w
.fo

rt
is

si
m

ot
s.

co
m

AA CO EKAPIU LAMIS
ZG OR OILLEC IPPIN
ES RE DECPSA APNEN
LL PC DLHTHO LGUAE
LO IO NAICAE PQMEP
EU ON LTMDOA MIBEE
CG NI TRPTOA CBRRF
EH RH RTARAA CREBA
NI UR AMNMOO BHIOR
NR KE QHZAOT QRPNI
EA OU UYEUUS NSCOG
FF AO EEIEAB ROCBR
FA LA MNTPEB REZOU
MS AU SEGJAU GAREE

GI SS VERVAE LOLIH

MOTS MÊLÉS N°14 • © FORTISSIMOTS 2007
http://www.fortissimots.com
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AA CO EKAPIU LAMIS
ZG OR OILLEC IPPIN
ES RE DECPSA APNEN
LL PC DLHTHO LGUAE
LO IO NAICAE PQMEP
EU ON LTMDOA MIBEE
CG NI TRPTOA CBRRF
EH RH RTARAA CREBA
NI UR AMNMOO BHIOR
NR KE QHZAOT QRPNI
EA OU UYEUUS NSCOG
FF AO EEIEAB ROCBR
FA LA MNTPEB REZOU
MS AU SEGJAU GAREE

Solution Grille bees2

A B C D E F G H I J
1 R E C R E A T I V E
2 E V I E R S L E P
3 S E G E S T E U
4 P V I C I E D I
5 E S A T E X T E S
6 C O R R I D A S A
7 T R I A L N E O N
8 E T E T E S M S T
9 N I E E E M I S E
10 T E S S I T U R E S
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*Le professeur de chimie inscrit la 
formule HNO3 sur le tableau. II inter-
roge ensuite un élève : - Que signifie 
cette formule ? - Heu, je I'ai sur le bout 
de la langue, monsieur ! - Crachez-la 
tout de suite, c'est de I'acide nitrique !

*La maîtresse dit à Toto :
Tu es épicier. J’entre dans ton magasin 
et je choisis une salade à 1 euro, un kilo 
de carottes à 3 euros et trois litres de 
jus d’oranges à 4,50 euros. Combien je 
te dois ? 
Toto réfléchit un moment et se met 
dans la peau de l’épicier :
- « Ne vous en faites pas ma p’tite dame, 
vous me réglerez votre note demain ! »

*Un père et son fils vont à l'opéra :
- Papa, qui est le monsieur qui fait peur 
à la dame en faisant de grands gestes ?
- Il ne veut pas lui faire peur, c'est le 
chef d'orchestre.
- Alors pourquoi la dame, elle crie ?

*Deux hommes qui ne se 
connaissent pas se retrouvent côte à 
côte dans un avion.
Un des deux hommes dit :
- Monsieur, je crois avoir déjà vu votre 
tête quelque part.
L'autre répond :
- Impossible, je l'ai toujours gardé sur 
moi !

*Très mécontent, un client entre 

dans un magasin animalier et 
s'écrit :
- Le chien que vous m'avez vendu ne 
vaut rien !
- Et pourquoi donc ? demande le ven-
deur.
- La nuit dernière, il a tellement aboyé 
que nous n'avons pas entendu les cam-
brioleurs.

*Un enfant va voire sa mère en 
pleurant. Celle-ci lui demande :
- Pourquoi pleures-tu mon chéri ?
- C'est parce que papa s'est donné un 
coup de marteau sur le doigt en voulant 
planter un clou.
- Mais tu n'as pas de raison de pleu-
rer, cette situation aurait même pu être 
comique et tu aurais pu en rigoler !
- C'est ce que j'ai fait...

*Deux amis discutent en revenant 
de l'hippodrome :
- J'ai vraiment pas de chance ! Dit le 
premier.
- Ah, mais pourquoi ? Lui demande le 
second.
- Comme tu le sais, je suis né le 07 07 
1977.
- Donc le sept est ton chiffre porte bon-
heur ?
- Exactement ! Ainsi je suis allé jouer 
7777 € sur le cheval numéro 7 de la 
septième course.
- Et il est arrivé 1er ?
- Ben non, il est arrivé septième...

Rigolard
Bizarre

A VENDRE
Appartement bien 

entretenu deuxième main

Superficie 128 m2 

sur boulevard de la 
Résistance, près 2 mars 

à Casablanca.

Grand salon + 2 pièces. 
Bien aéré et ensoleillé.
Situé au dernier étage 
(7ème). Sans vis-à-vis. 

Doté d‘une terrasse 
vue sur mer.

Contact: 
0661252000

Perçoit 25 ans de salaire et disparaît
La scène se déroule à la fin du mois de mai 2022. Au Chili, un 
homme qui travaillait dans une grande entreprise du secteur 
de l’agroalimentaire, Consorcio Industrial de Alimentos (Cial), 
située en périphérie de la capitale, Santiago du Chili, a eu la 
surprise de voir son salaire nettement gonflé, au moment de 
recevoir sa paye, rapporte le journal chilien Diario Financerio. Et 
ce, sans avoir été prévenu en amont du versement d’une prime 
ou d’une augmentation. Au lieu des 500 000 pesos chiliens, soit 
environ 515 €, de salaire mensuel qu’il touche habituellement, 
l’homme a perçu 165 398 851 pesos chiliens, soit quelque 170 
000€. Son salaire lui a été versé plus de 300 fois (25 ans de 
paie), à cause d’une erreur humaine. C’est une faute qui coûte 
cher à l’entreprise. Le salarié n’a pas remboursé son employeur 
de la somme versée par erreur bien qu’il eût pourtant bien pro-
mis qu’il reverserait les fonds, en apprenant que cette augmen-
tation relevait en fait d’une méprise.

Moins de shampoing pour plus d’eau 

Le maire de Castenaso, une petite ville italienne située près de 
Bologne, a récemment interdit aux coiffeurs et barbiers de sa 
commune de procéder à un double shampoing sur leurs clients. 
Selon The Guardian, cette décision inédite dans le pays a pour 
but de lutter contre la sécheresse qui règne actuellement dans 
la région et surtout d’éviter le gaspillage d’eau. « Si nous mul-
tiplions la quantité d’eau utilisée pour chaque client, nous par-
lons de milliers de litres par jour », déplore Carlo Gubellini. La 
mesure a été mise en place dès samedi et trois jours plus tard, 
des contrôles ont eu lieu dans les dix salons de coiffure et bar-
biers que compte cette commune de 16.000 habitants. Si les 
établissements ne respectent pas les règles, ils s’exposent à 
des amendes pouvant aller jusqu’à 500 euros. La municipalité 
de Castenaso a également tenu à distribuer un manuel expli-
catif aux professionnels. Dans ce document, elle les informe 
qu’un robinet ouvert laisse couler 13 litres d’eau par minute et 
qu’il faut au moins 20 litres pour rincer deux fois les cheveux 
d’une personne. Sauf prolongation, cette mesure devrait durer 
jusqu’à la fin du mois de septembre. Au-delà le maire va-t-il 
imposer la boule à zéro ? 

Ne blaire pas les blaireaux ! 
Christophe se rendait à Paris avec un faux blaireau à bord d'un 
TER lorsqu'il a reçu une amende de 150 euros pour un « objet 
dangereux ou encombrant ». La réplique de l'animal avait pris 
place mercredi 29 juin dans le TER entre Rouen et Paris aux 
côtés de Christophe Coret, le président de l'association AVES 
qui défend la faune sauvage. « On était invités pour faire une 
animation pédagogique pour les enfants dans Paris et on avait 
décidé de ramener un blaireau en résine pour montrer aux 
enfants ce qu'était cet animal qu'ils connaissent très peu », 
explique-t-il. « On ne les voit pas souvent parce qu'ils sortent 
souvent la nuit », ajoute-t-il. En effet, il est rare d'apercevoir un 
blaireau et encore plus dans un TER. Il est important de savoir 
qu'il n'est pas classé comme nuisible, sauf peut-être aux yeux 
du contrôleur de la SNCF. « Le contrôleur du train a considéré 
que c'était un objet inapproprié pour un train et adressé un PV 
de 150 euros pour un objet « dangereux ou encombrant' dans 
un train ».
L'animal fait tout de même 85 cm de long, comme l'explique 
Christophe Coret. Une réplique à taille réelle donc, le blaireau 
mesure en moyenne 90 cm avec sa queue et peut peser jusqu'à 
20kg. « Il y a des valises beaucoup plus grandes donc je ne me 
suis pas douté un instant que ça allait poser problème ». Après 
avoir reçu une amende de 150 euros, au moment de rentrer en 
Normandie, « le blaireau est resté à Paris », rigole-t-il, « je n'ai 
pas pris le risque de prendre le blaireau ».
Au vu de la bonne foi de son propriétaire, la SNCF a assuré que 
l'amende serait finalement remboursée.
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